
Pour la défense de nos retraites, rendez-vous 
le mercredi 02 octobre 2019 à 12h30 

 PARIS, Place de la Bastille. !

...
        Le MINISTRE DE L’INTÉRIEUR annonce qu’il défendra le 

statut des policiers et des gendarmes  confirmant que rien n’est réglé !
Il est important de se mobiliser pour défendre nos retraites !

REFORME 
DES RETRAITES 

UNSA/FASMI, FÉDÉRATION AUTONOME DES
SYNDICATS DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

Police

«Je défendrai jusqu'au bout la spécificité du statut des policiers et du 
statut des gendarmes pour qu'on reconnaisse cette spécificité et qu'on 
reconnaisse leur droit à un départ à la retraite plus tôt», a déclaré le ministre 
de l'Intérieur à BFM TV. «Je me mobiliserai totalement pour préserver cela car un 
policier a beaucoup de mal à 62, 63, 64 ans à être sur le terrain avec la même 
efficacité», a-t-il ajouté. «Ils ont un régime particulier qui fait que pour cinq 
années travaillées, ils ont une année de bonification et c'est normal compte tenu 
de la difficulté, de la dangerosité de leur mission», a estimé Christophe Castaner.

Les policiers bénéficient d'une bonification spéciale dite «du cinquième» ou 
«quinquennale», qui leur offre une annuité (quatre trimestres) de cotisation tous les 
cinq ans. Elle est plafonnée à cinq annuités. Pour être éligible à cette bonification, 
le fonctionnaire doit avoir exercé 27 années de service. Or le rapport du haut-com-
missaire à la réforme des retraites Jean-Paul Delevoye, publié en juillet, préconise 
de ne plus attribuer ces bonifications à l'ensemble policiers, mais en fonction de la 
dangerosité de leurs missions, égratignant le principe d'universalité de ce système. 

L'épineux sujet de la retraite des policiers est l'un des mots d'ordre
 d'une «marche de la colère» organisée le 2 octobre à Paris 

à l'appel de tous les syndicats de police.

MOBILISEZ -
VOUS

STATUT
EN DANGER

Le ministre de l’Intérieur Christophe Castaner, confronté à la gronde des syndicats 
policiers inquiets par la future réforme des retraites, a assuré mardi vouloir 

défendre «jusqu’au bout la spécificité du statut» des forces de l’ordre.
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